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Le Conseil Municipal, convoque le 27 novembre 2025, s'est 
reuni a l'hotel de Ville de Besancon 

  

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

M. Hasni ALEM, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, 
Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN 
(jusqu'a la question n°33 incluse), M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie 
BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline 
CHASSAGNE, Mme AnnaIck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (a compter 
de la question n°8), M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA (a compter de la 
question n'47), Mme Marie ETEVENARD, M. Lltd0ViC FAGAUT compter 
de la question n°2), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, 
Mme Sadia GHARET (a compter de la question n°23), M. Abdel GHEZALI, 
Mme Valerie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie 
LAMBERT (a compter de la question n°31), M. Aurelien LAROPPE, 
Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME (a compter de la question 
n°4), Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Therese 
MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET (a compter de la 
question n°23), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n'13), M. Jean-Hugues 
ROUX, M. Nathan SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET 
(a compter de la question n°3), Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, 
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF 
Mme Claudine CAULET 
Mme Elise AEBISCHER, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jamal-Eddine 
LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Juliette SORLIN, M. Gilles SPICHER 
Mme Elise AEBISCHER a Mme Valerie HALLER, M. Kevin BERTAGNOLI 
M. Hasni ALEM, M. Nicolas BODIN a Mme Carine MICHEL (a compter de la 
question n°34), M. Sebastien COUDRY a M. Jean-Hugues ROUX, 
M. Laurent CROIZIER a Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA a Mme Lorine 
GAGLIOLO (jusqu'a la question n°46 incluse), Mme Sadia GHARET a 
M. Christophe LIME (jusqu'a la question n°22 incluse), M. Olivier 
GRIMAITRE a M. Andre TERZO, M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, 
M. Said MECHAI a Mme Myriam LEMERCIER, Mme Marie LAMBERT a 
M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n°30 incluse), M. Yannick POUJET 
a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n°22 incluse), Mme Karima 
ROCHDI a Mme Agnes MARTIN (jusqu'a la question n°12 incluse), 
Mme SORLIN a Mme Julie CHETTOUH, M. Gilles SPICHER a 
Mme Pascale BILLEREY 

Etaient presents : 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET : 33 - Aides aux associations sportives - sixieme attribution 2025 
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33 
Aides aux associations sportives - sixierne attribution 2025 

Rapporteur:  M. Abdel GHEZALI, Adjoint 

Date Avis 
Commission n° 3 19/11/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Ce projet de deliberation porte sur l'attribution de subventions aux associations sportives dans le 
cadre des programmes Manifestations, Subventions exceptionnelles, Animations sportives et Aide aux 
locaux. 

I. Programme Manifestations - Subventions exceptionnelles 

A. Programmes Manifestations 

- Championnat de France de Tir Sportif (10 et 18m) — du 26 au 31 janvier 2026 

Forte de l'experience et du succes rencontre lors de l'organisation de ces mernes championnats en 
2014 et 2022, la Federation Frangaise de Tir renouvelle sa confiance a la Societe de Tir de 
Besancon pour les championnats 2026. 
Is se derouleront du 26 au 31 janvier 2026 au Parc des expositions de Micropolis. 
Sportifs + accompagnateurs, ce sont environ 10 000 personnes qui seront presentes a Besancon a 
cette occasion. 
Les retombees pour la ville h6te sont estimees a plus de 500 000 
Cette epreuve nationale est accompagnee par la Ville a hauteur de 12 000 E au benefice de la Societe 
de Tir de Besancon, ventiles de la maniere suivante: 

Aide indirecte 2 000 E 
mise a disposition de moyens techniques et logistique 

Attribution d'une subvention a la Societe de Tir de Besancon 10 000 € 
Soutien specifique pour l'evenement Champ de France de Tir Sportif 

- Patinage artistique - Tournoi Federal Nord-Est et coupe de l'Ours — 29 et 30 novembre 
2025 

L'Association Sportive Besancon Patinage organise un tournoi federal Grand Est et la coupe de l'Ours 
les 29 et 30 novembre 2025 a la patinoire La Fayette. 
Cette epreuve qui regroupera environ 600 personnes a Besancon (dont 210 patineurs de niveau 
federal et regional) est accompagnee par la Ville a hauteur de 500 

Attribution d'une subvention a l'ASBP 500 € 
Soutien specifique pour l'evenement Tournoi federal 

- Battle de Hip Hop - Gymnase des Montboucons - le 22 novembre 

A l'issue d'un tournoi de basket 3X3 au gymnase des Montboucons le 22 novembre, le collectif Porte-
Avions organise une battle hip-hop qui devrait rassembler 200 danseurs. 
II est propose d'accompagner l'association a hauteur de 1 000 E pour l'organisation de cette 
manifestation. 

- Attribution d'une subvention a Porte-Avions 1 000 € 
Soutien specifique battle hip-hop 

- Gala de boxe anglaise — Kursaal — le 8 novembre 
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Le Local Boxe Club organise un gala de boxe anglaise au Kursaal le 8 novembre. 
20 combats amateurs et 2 combats professionnels se succederont de 16h a 23h. 

Cette epreuve est accompagnee par la Ville a hauteur de 3 000 E au benefice du Local Boxe Club, 
ventiles de la maniere suivante : 

Aide indirecte 2 000 
mise a disposition de moyens techniques et logistique (ring) 

Attribution dune subvention au Local Boxe Club 1 000 € 
Soutien specifique pour l'evenement Gala de boxe anglaise 

B. Programme Subventions exceptionnelles 

- Grand Besancon Bike Academie (GBBA) 

Association nouvellement creee, GBBA a pour ambition d'encadrer et former de jeunes pratiquants du 
territoire a la discipline du VTT. 
La Collectivite pourra s'appuyer sur cette nouvelle structure pour l'animation et la promotion du stade 
VTT implante en 2026 sur le complexe sportif Michel Vautrot 

II est propose d'accompagner la creation de cette association a hauteur de 1 000 

Attribution dune subvention a GBBA 1 000 € 
Soutien specifique pour la creation de l'association 

Sporting Club Planoise 

Afin de renforcer et faciliter l'encadrement des jeunes joueurs du Sporting Club Planoise, il est 
propose une aide a l'acquisition de materiel pedagogique. 

Attribution dune subvention a Sporting Club planoise 500 € 
Aide a l'acquisition de materiel 

Le tableau suivant reprend les subventions accordees ces trois dernieres annees aux associations 
mentionnees ci-dessus dans le cadre du programme Manifestations - subventions exceptionnelles : 

Manifestations - subventions exceptionnelles 

2023 2024 2025 

STB - - 

ASBP 500 500 

GBBA - - - 

Sporting Club Planoise 
- 

- - 

Porte Avions - - - 

Local Boxe Club - - - 

En cas d'accord, Ia somme totale, soit 14 000 €, sera prise en charge sur la ligne de credit 
65.30.65748.0022109.20300. 

Assemblee deliberante du 04 decembre 2025 3/5 
Deliberation n° 008153 



II. Programme Animations sportives 

A. Aide a l'emploi d'educateurs  

Le Conseil Municipal du 18 septembre 2025 a attribue des subventions aux associations dont les 
educateurs interviennent dans les parcours sportifs proposes aux ecoles primaires bisontines en 
partenariat avec l'Inspection Academique. 
Pour rappel, en 2024/2025, 19 parcours sportifs mobilisant 22 clubs ont beneficie a 14 387 eleves. 

II est propose dans le present rapport d'integrer La Francaise de Besancon a ce dispositif. 
L'association dispose desormais d'un educateur salarie diplome qui pourra encadrer 35 interventions 
dans le temps scolaire pour la saison 2025/2026. 
La Ville s'engage quant a elle a soutenir le club a hauteur de 2 750 € dans le cadre de ce dispositif 
d'aide a l'emploi d'educateurs. 
La convention detaillant les engagements de chacun est annexee au present rapport. 

Le tableau suivant reprend les subventions accordees ces trois dernieres saisons a la Francaise dans 
le cadre du programme Animation — aide a l'emploi d'educateurs: 

La Francaise 

2023/2024 2024/2025 2025/2026 Acompte 2025 

Aide emploi 
d'educateurs - - 2 750 2 000 

En cas d'accord, la depense totale, soit 2 000 €, sera prise en charge sur la ligne de credit 
65.30.65748.0022114.20300. 

HI. Programme Aide aux locaux 

Le Conseil Municipal du 3 avril 2025 a accord6 une aide financiere aux clubs sportifs proprietaires de 
leurs installations ou assumant des charges particulieres pour un total de 54 KE. 
Les associations Ippon Karate Shotokan (IKS) et Sport MI assument le coat de location de creneaux 
dans le cadre de la pratique de leur activite sportive: IKS dans les locaux de l'ASEP rue Resal et 
Sport Defi a la piscine du college des Clairs Soleils. 

ll est propos6 d'int6grer les associations IKS et Sport Defi au dispositif « aide aux locaux » 
hauteur de 500 € chacune afin d'accompagner ces clubs pour le reglement de ce coat de 
location. 

Le tableau suivant reprend les subventions accordees ces trois dernieres annees a IKS dans le cadre 
du programme Aide aux Locaux: 

Aide aux Locaux 

2023 2024 2025 

IKS - - - 

Sport DM - - - 

En cas d'accord, la depense totale, soit 1 000 €, sera prise en charge sur la ligne de credit 
65.30.65748.0022116.20300. 
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Les subventions feront l'objet d'un versement en une fois aux beneficiaires a compter de leur 
notification. Elles ne seront pas versees ou seront restituees, en partie ou en totalite, en cas: 

de realisation partielle du projet ou de l'activite, 
d'utilisation de la subvention a une fin non-conforme aux actions pour lesquelles elle a ete 
attribude, 

- d'annulation du projet ou de l'activite, 
- de non-utilisation en tout ou partie des sommes versees, 
- de dissolution de l'association. 

Les subventions faisant l'objet de conventions seront versees selon les modalites definies par lesdites 
conventions. 
Toute association qui a sollicite une aide et qui pergoit une subvention s'engage a fournir a la Ville ses 
comptes et bilans certifies de l'exercice 2025 au plus tard dans les 6 mois suivant la fin de l'exercice. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

attribue les subventions detainees ci-dessous dans le cadre des programmes 
Manifestations, subventions exceptionnelles, animations et aide aux locaux: 

o STB 10 000 € 
o ASBP 500 € 
o Porte Avions 1 000 € 
o Local Boxe Club 1 000 € 
o GBBA 1 000 € 
o Sporting Club Planoise 500 € 
o La Francaise 2 000 € 
o IKS 500 € 
o Sport Defi 500 € 

autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer l'avenant avec La Francaise 
concernant le programme « animations sportives - aide a l'emploi d'educateurs 
sportifs ». 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, 

Claudine CAULET 
Adjointe 
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Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne VIGNOT 
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SPORTS INDIVIDUELS DE HAUT NIVEAU 

 
CONTRAT DE DEVELOPPEMENT SPORTIF 

AVENANT n°1 SAISON 2025/2026 
Animation et aide à l’emploi sportif 

 
 
 

CLUB : LA FRANCAISE HALTEROPHILIE  

 
 
Préambule 

  
La Ville de Besançon et La Française Haltérophilie ont signé pour la saison 2025/2026, un Contrat de 
Développement Sportif élaboré conjointement sur la base d’un projet de développement défini par le 
club avec notamment l’identification des actions de la structure dans les domaines de la formation, de 
l’action éducative et la définition des conditions de suivi de l’activité et de contrôle de la gestion des 
clubs. 
 
En complément, la Ville de Besançon soutient l’emploi d’éducateurs sportifs permanents au sein de 
clubs sportifs locaux. Ces postes sont également financés grâce à l’appui d’autres partenaires publics 
ou privés démarchés par les clubs. 
 
Il convient de définir les modalités de ce soutien spécifique par avenant au Contrat de Développement 
Sportif conclu avec la Française Haltérophilie pour la saison 2025/2026. 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Entre, 
 
La Ville de Besançon, représentée par la Maire, Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 4 décembre 2025, 
 
Et, 
 
La Française Haltérophilie, représenté par sa Présidente, Mme Agnès CHIQUET, dont le siège social 
est situé Gymnase de la Malcombe Avenue François Mitterand à Besançon. 
 
Article 1 :  
La Française Haltérophilie est l’employeur d’un éducateur sportif titulaire d’un diplôme d’Etat 
permettant l’enseignement de l’haltérophilie. Celui-ci participe aux actions de formation des licenciés 
du club mais également aux actions d’initiation et d’animation auprès de différents publics non 
licenciés. 
 
Article 2 : 
La Ville de Besançon s’engage à soutenir financièrement la Française Haltérophilie pour son emploi à 
travers une subvention annuelle de 2750 € au titre des interventions en temps scolaire. 
 
Article 3 :  
La Française Haltérophilie s’engage à faire intervenir son éducateur sportif durant le temps scolaire 
sous réserve d’obtention de l’agrément de l’Inspection Académique. 
Pour l’année scolaire 2025-2026, cela représente un volume annuel de 35 interventions dans le temps 
scolaire sous réserve d’obtention de l’agrément de l’Inspection Académique, réparties en 2 périodes 
comme suit : 

- La première période est composée d’une demi-journée par semaine (1 cycle de 7 séances) 
- La deuxième période est composée de 2 demi-journées par semaine (2 cycles de 14 séances 

incluant un temps de finalisation sous forme de rencontres interclasses ou inter-écoles). 



  

- Élaboration d’un projet de cycle et la participation à toutes les réunions d’information ou de 
bilan avec les enseignants.  

- Participation à la semaine Olympique et Paralympique, , 
 
Article 4 : 
Les subventions de la Ville pour l’intervention en milieu scolaire seront versées comme suit : 

- 1er  versement de 2 000 € à signature de la présente 
- 2ème  versement de 750 € en fin d’année scolaire  

La deuxième partie de la subvention tiendra compte des actions effectivement réalisées par la 
Française Haltérophilie. 
  
Article 5 : 
Le planning des éducateurs sera élaboré conjointement entre la Ville de Besançon et la Française 
Haltérophilie en début de saison. 
Dans le cas d’interventions dans le temps scolaire, la Ville de Besançon sollicitera pour les éducateurs 
la Française Haltérophilie, l’agrément nécessaire auprès de l’Inspection Académique. 
 
Article 6 :  
En cas d’absence ou d’empêchement des éducateurs de la Française Haltérophilie, le Président de 
l’association proposera à la Ville qu’un autre cadre, diplômé d’Etat, assume leurs missions. 
 
Article 7 : 
En cas d’évaluation négative par la Ville de Besançon, ou par ses partenaires des interventions des 
éducateurs sportifs de la Française Haltérophilie, la Ville de Besançon se réserve le droit de 
demander à l’association de trouver d’autres cadres qualifiés ou de résilier le contrat. 
 
Article 8 : 
Une réunion annuelle des associations participant à ce dispositif sera organisée afin d’en évaluer la 
pertinence et proposer de nouvelles actions d’animation pour les prochaines saisons. 
 
Article 9 :  
Les dispositions du contrat de développement sportif, saison 25/26 demeurent sans changement.  
 
 
Fait à Besançon, le   

 
La Présidente,                                                                      Pour la Maire, 
La Française Besançon Haltérophilie                   Par délégation,            
 
 
 
 
 
 
 
 
Agnès CHIQUET         Abdel GHEZALI 
          1er adjoint, 
          Délégué aux Sports, 
          et équipements sportifs  


